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HONORAIRES de TRANSACTION 
 
 

Nos prestations 
 

- Déplacement de l’agent commercial sur site. 
- Dossier détaillé d’évaluation du prix de vente. 
- Recherche d’un acquéreur selon un plan de communication. 
- Rédaction du compromis de vente et de ses annexes. 
- Visites du bien en vente. 
- Accompagnement jusqu’à la vente. 

 
 

Honoraires 
 
Commission à la charge de l’acquéreur. 
 

- Jusqu’à 50 000 € : 4 000 € TTC forfaitaire. 
- De 50 001 € à 150 000 € : 7 % TTC du prix net vendeur. 
- De 150 001 € à 350 000 € : 6 % TTC du prix net vendeur. 
- De 350 001 à 449 999 € : 5 % TTC du prix net vendeur. 
- A partir de 450 000 € : 4 % TTC du prix net vendeur. 
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